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Nous apportons dans cette note des éléments de réponse à la question de la compatibilité des 

instruments publics de stabilisation de marché avec les règles de l’OMC appliquées aux pays en 

développement. La question pourrait être posée différemment de la façon suivante : les règles de 

l’OMC permettent-elles aux pays en développement de répondre à la nécessité d’une régulation des 

marchés dans un contexte de forte volatilité des cours ? 

 

Qu’ils concernent les quantités (contingentements, stocks) ou les prix (fourchette, prix garanti), les 

instruments de stabilisation sont pour l’essentiel interdits, une tolérance étant simplement concédée 

envers certains dans les cas particuliers d’insécurité alimentaire (stocks domestiques) et, à titre 

temporaire, en cas de hausse des importations ou de baisse du prix des importations (sauvegarde 

spéciale). De nombreux instruments de stabilisation structurelle des prix domestiques tels que les 

prélèvements variables aux frontières ne sont pas acceptés. 

 

Les pays en développement bénéficient d’un traitement spécial et différentié concernant le contenu 

et l’application des règles. Mais ce traitement spécial ne s’avère finalement pas si favorable car la 

plupart d’entre eux, sous ajustement structurel, n’ont notifié aucun instrument de stabilisation au 

moment de la création de l’OMC en 1994 et n’ont aujourd’hui pas le droit d’en introduire. A l’inverse, 

nombre de pays développés ont notifié de tels instruments, qu’ils sont tenus de réduire en 

application des règles de l’OMC mais pas toujours de supprimer. 

 

Ceci n’exclut pas l’illégalité pour les pays en développement – cette dernière n’est sanctionnée par 

l’Organe de règlement des différends de l’OMC qu’à la condition préalable qu’un pays membre ait 

porté plainte. Par ailleurs, les règles de l’OMC ne sont pas figées. Elles peuvent évoluer vers la prise 

en compte de certaines « flexibilités », même si cela ne bouleverse pas fondamentalement la 

philosophie de l’Accord sur l’agriculture. Pour l’essentiel, l’instabilité reste conçue à l’OMC comme un 

choc ponctuel que des flexibilités (exceptions et sauvegardes) viennent momentanément 

compenser. 

 

Après un examen des trois piliers de l’Accord sur l’agriculture de 1994 (protection aux frontières, 

régulation des exportations et mesures de soutien interne), nous verrons également si les Accords 

commerciaux régionaux et les négociations actuelles permettent de mieux prendre en compte la 

volatilité des cours internationaux, que l’Accord sur l’agriculture. 

 

Le cadre conceptuel de l’Accord sur l’agriculture : une libéralisation accrue des échanges et une 

réduction des aides dites distorsives 

 

L’Accord sur l’agriculture organise l’ouverture progressive à la concurrence des agricultures 

mondiales via la transformation de toutes les protections existantes en droits de douane fixes, 

(tarification) et la réduction des tarifs ainsi obtenus à un niveau consolidé. S’y ajoutent la réduction 

des aides ayant un impact sur la production, et la réduction des subventions à l’exportation. 

 

Les instruments de protection aux frontières 

 

Des mesures uniquement tarifaires et fixes 

 

Alors qu’elles étaient tolérées à l’époque du GATT au sein de l’article XI (« Elimination générale des 

restrictions quantitatives »), les mesures non tarifaires aux échanges de produits agricoles sont 

désormais interdites en vertu de l'article 4:2 de l'Accord sur l’agriculture, sauf exceptions.  

 

L’article 4:2 interdit en effet de recourir à des mesures non tarifaires puisqu’il indique que les 

membres ne peuvent maintenir ou revenir à des mesures qui ont été remplacées par un tarif. Ces 

mesures sont précisées dans une note de bas de page : « ces mesures comprennent les restrictions 
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quantitatives à l'importation, les prélèvements variables à l'importation, les prix minimaux à 

l'importation, les régimes d'importation discrétionnaires, les mesures non tarifaires appliquées par 

l'intermédiaire d'entreprises commerciales d'Etat, les autolimitations des exportations, et les 

mesures à la frontière similaires autres que les droits de douane proprement dits, que ces mesures 

soient ou non appliquées au titre de dérogations aux dispositions du GATT de 1947 dont bénéficient 

certains pays (…) ». Bien que l'article XI:2 c) du GATT continue d'autoriser le maintien de restrictions 

à l'importation non tarifaires dans le cas des produits des pêches, il est dorénavant sans effet pour 

les produits de l'agriculture car il a été remplacé par l'Accord agricole. 

 

L’impossibilité pour un pays membre de l’OMC de recourir à des mesures d’encadrement des prix 

peut être illustrée par le différend ayant opposé entre 2000 et 2007 l’Argentine au Chili sur la 

question des fourchettes de prix à l’importation mises en place par ce dernier sur le blé, les 

oléagineux, les huiles végétales alimentaires et le sucre. Le dispositif du Chili consistait à appliquer 

des droits de douane dont le montant est déterminé de telle manière, qu’il permet de maintenir les 

prix des produits importés dans une certaine fourchette de prix minimal et prix maximal pendant la 

campagne de commercialisation de la production nationale
1
. L’Argentine a porté plainte contre le 

Chili considérant que ce dispositif n’était pas compatible avec certains articles de l’Accord sur 

l’agriculture ; de même que les mesures de sauvegarde qu’il avait mis en place n’étaient pas 

compatibles avec l’Accord sur les mesures de sauvegarde (voir encadré). 

 

Le conflit Argentine – Chili sur la fourchette de prix à l’importation 

 

Le 5 octobre 2000, l'Argentine a demandé l'ouverture de consultations avec le Chili concernant le 

système des fourchettes de prix ainsi que les mesures de sauvegarde provisoires adoptées le 19 

novembre 1999 par décret du Ministère de l'économie et les mesures de sauvegarde définitives 

imposées le 20 janvier 2000 par un nouveau décret, applicables aux importations de divers produits, 

y compris le blé, la farine de blé et les huiles végétales alimentaires. L'Argentine considérait que ces 

mesures soulevaient des questions concernant les obligations résultant pour le Chili de divers 

accords. Selon l'Argentine, le système des fourchettes de prix précité est incompatible avec, 

notamment, mais pas exclusivement, l’article 4 de l'Accord sur l'agriculture. Et selon l'Argentine, les 

mesures de sauvegarde sont incompatibles avec, notamment, mais pas exclusivement, l’article XIX:1 

a) du GATT de 1994. 

 

Dans son rapport, distribué aux Membres le 3 mai 2002, le Groupe spécial a conclu que le système de 

fourchettes de prix du Chili était incompatible avec l'article 4:2 de l'Accord sur l'agriculture, le Chili de 

surcroît ayant agi de manière incompatible avec l'article XIX:1 a) du GATT de 1994 et avec les articles 

2:1 et 4:2 a) de l'Accord sur les sauvegardes faute d’avoir démontré l'existence d'un accroissement 

des importations des produits visés par les mesures de sauvegarde comme l'exigent ces dispositions. 

Et pour cause : permanente, la mesure n’a pu démontrer son caractère exceptionnel et transitoire. 

 

                                                 
1 L'article 12 de la Loi n° 18.525 du Chili (1986) indique ainsi, notamment : «  Dans le seul but de faire en sorte 
que les prix intérieurs du blé, des oléagineux, des huiles végétales alimentaires et du sucre aient une marge de 
fluctuation raisonnable par rapport à leurs prix internationaux, il est établi des droits spécifiques, exprimés en 
dollars des États-Unis par unité tarifaire, ou des droits ad valorem, ou une combinaison des deux, ainsi que des 
remises sur le montant des droits ad valorem prévus dans le Tarif douanier, qui pourraient affecter l'importation 
de ces produits. » L’article précise également que le montant des droits et des remises est déterminé de manière à 
ce que, appliqué aux prix des produits considérés sur les marchés internationaux, il permette de maintenir un prix 
minimal et un prix maximal à l'importation desdits produits pendant la campagne de commercialisation de la 
production nationale sur le marché intérieur. Le prix minimal et le prix maximal sont déterminés sur la base des 
prix internationaux mensuels moyens enregistrés sur les marchés les plus importants pendant les cinq années 
civiles précédentes dans le cas du blé, des graines oléagineuses et des huiles végétales alimentaires, et pendant 
les dix années civiles précédentes dans le cas du sucre. 
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Suite à l’appel notifié le 24 juin 2002 par le Chili, le rapport de l'Organe d'appel distribué le 23 

septembre 2002, a confirmé la constatation formulée par le Groupe spécial selon laquelle le système 

de fourchettes de prix du Chili était incompatible avec l'article 4:2 de l'Accord sur l'agriculture. Un 

des éléments importants du rapport du groupe spécial et de l’organe d’appel est qu’aucun d’eux n’a 

retenu l’argument de défense du Chili selon lequel les fourchettes de prix pouvaient être tolérées au 

seul motif que la fourchette haute restait en deçà du taux consolidé. La conclusion de l’ORD est 

explicite : même en deçà du plafond autorisé, aucun prélèvement variable, prix d’importation 

minimum n’est toléré. La stabilisation aux frontières est interdite par l’OMC. Seule une hausse 

ponctuelle des droits est accordée sous réserve de satisfaire les exigences des clauses de sauvegarde 

spéciales (article XIX du Gatt et article 5 de l’Accord agricole). 

 

Dans le même temps, l’Accord sur l’agriculture contient un certain nombre de dispositions qui 

peuvent être mobilisées pour répondre, en partie, à l’instabilité des marchés. Nous verrons que 

l’accès à ces dispositions n’est pas le même dans le cas d’un pays en développement ou d’un pays 

développé. Nous verrons également que la situation initiale des pays en développement et des pays 

développés au moment de l’établissement des listes de concession pèse beaucoup sur la possibilité 

de maintenir ou non des instruments de protection. 

 

Des sauvegardes pour des situations exceptionnelles et transitoires 

 

L'article 4:2 de l'Accord agricole n'interdit pas le recours aux restrictions non tarifaires à l'importation 

compatibles avec les dispositions du GATT ou d'autres accords de l'OMC qui sont applicables en 

général aux produits (industriels ou agricoles) faisant l'objet d'échanges commerciaux. Au nombre de 

ces mesures figurent celles qui sont appliquées au titre des dispositions relatives à la balance des 

paiements (articles XII et XVIII du GATT), des clauses générales de sauvegarde (article XIX du GATT et 

article de l’OMC y relatif, ainsi de l’article 5 de l’Accord sur l’agriculture), des exceptions générales 

(article XX du GATT), de l'Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires, de 

l'Accord sur les obstacles techniques au commerce ou d'autres dispositions générales de l'OMC ne 

concernant pas spécifiquement l'agriculture. 

 

Le plus opportun, en lien avec la question de la stabilisation des marchés agricoles, est l’article 5 de 

l’Accord sur l’agriculture intitulé « Clause de sauvegarde spéciale ». Cet article permet une élévation 

temporaire des droits de douane au-dessus des niveaux consolidés. Cet instrument peut être 

considéré comme un instrument de stabilisation des marchés, toutefois, s’agissant d’une sauvegarde, 

il n’est appliqué que de manière ponctuelle et à titre transitoire. Il ne répond donc pas à une baisse 

prolongée des cours internationaux, l’instabilité des marchés mondiaux étant implicitement 

considérée comme ponctuelle et transitoire. De plus, les pays en développement qui ont notifié des 

taux plafond (cf. point suivant), ce qui est le cas notamment des pays les moins avancés (PMA), n’ont 

pas le droit d’utiliser cette clause de sauvegarde. 

 

Un traitement spécial et différentié pour les pays en développement pas toujours avantageux 

 

Les pays en développement, au titre du traitement spécial et différencié (Article 15 de l’Accord sur 

l’agriculture) bénéficient d’un traitement particulier, comme son nom l’indique. Les PMA ne sont pas 

soumis à l’obligation de notifier des engagements de réduction de leurs droits de douane. Ils ne 

peuvent cependant pas dépasser les niveaux de droits de douane qu’ils ont consolidés. 

 

De plus, il est accordé aux pays en développement la possibilité de consolider leurs droits 

(comprendre, les rendre indépassables) à des taux plafonds, sans référence aux droits effectivement 

appliqués, ni à des droits appliqués dans le passé. Le différentiel entre ce droit plafond, qui est 

progressivement abaissé sauf pour les PMA et le droit appliqué, offre ainsi à ces pays une marge de 
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manœuvre en cas de concurrence accrue des importations (baisse des prix des produits importés). 

Cette possibilité de recourir à des « super tarifs » a servi de monnaie d’échange durant la négociation 

de l’Accord entre pays riches à fort budget agricole et pays en développement et permis aux pays 

développés de faire accepter l’accord par une majorité de pays en développement qui y voyaient une 

menace pour leur propre économie rurale davantage qu’une opportunité. 

 

Pour autant, le droit plafond n’autorise pas de mesures de stabilisation explicite – il ne fait 

qu’assouplir les contraintes liées à la tarification en permettant d’augmenter le taux appliqué jusqu’à 

ce niveau maximum. 

 

Par ailleurs, pour être efficace il faut d’une part, que le taux plafond soit suffisamment élevé par 

rapport aux droit appliqué ce qui n’est pas toujours le cas
2
. D’autre part, il faut que les PED qui ont 

notifié des taux plafond puissent effectivement les utiliser, ce qui peut s’avérer difficile notamment 

pour les pays sous ajustement structurel. 

 

Le maintien de pics tarifaires et d’instruments autres que des droits ad valorem 

 

Le mécanisme de tarification a permis à certains pays de notifier des tarifs encore très élevés pour un 

certain nombre de produits sensibles, c’est le cas surtout des pays développés et notamment l’Union 

Européenne ou les Etats-Unis. Ces « pics tarifaires » permettent à ces pays de continuer à protéger 

leur marché des importations concurrentes. Notons que certains pays en développement comme 

ceux d’Afrique de l’Ouest, s’ils ont pu notifier des taux plafonds parfois élevés (supérieurs à 100%), 

appliquent des niveaux de protection parmi les plus bas au monde. Ainsi le taux supérieur du tarif 

extérieur commun (TEC) de l’UEMOA est de 20 %. 

 

L’Accord sur l’agriculture autorise de fait des instruments de protection autres que des droits de 

douane ad valorem et qui permettent une protection plus efficace du marché : droits spécifiques, 

quotas tarifaires (appliqué dans le cas de niveau de protection élevé), droits saisonniers (cf. accord 

d’association Euromed)… Cependant, seuls les pays membres ayant notifié ce type d’instrument dans 

leurs listes de concession peuvent encore les utiliser aujourd’hui. C’est généralement le cas des pays 

qui soutiennent le plus leur agriculture. Les pays qui n’en ont pas notifié, comme la plupart des pays 

en développement, n’ont pas le droit d’en introduire. 

 

Enfin, les pays qui en ont les moyens ont compensé, du moins en partie, la baisse des recettes de 

leurs producteurs liée à une ouverture accrue des marchés par des aides à la production en général 

découplées. Là encore, étant donné l’impact budgétaire de ces mesures, ce sont surtout les pays 

développés qui ont pu mettre en œuvre de tels mécanismes de soutien. Les PMA et les pays en 

développement n’ont en général pas notifié de telles aides. 

 

Le cas des restrictions quantitatives et taxes à l’exportation 

 

Les politiques de restriction ou de taxation à l’exportation demeurent pour bon nombre de pays en 

développement des mesures privilégiées avec divers objectifs, dont ceux de lutter contre l’inflation, 

accroître les recettes fiscales et dans une moindre mesure, manipuler les termes de l’échange en vue 

d’accroître le ratio des prix obtenus à l’export et ceux concédés à l’import
3
. Elles peuvent aussi faire 

partie d’une combinaison de politiques publiques à objectifs non commerciaux comme celui de 

préserver la sécurité alimentaire. La crise alimentaire 2006-2008 a ainsi conduit différents pays 

exportateurs de riz à limiter ou interdire leurs exportations en vue d’approvisionner en priorité le 

                                                 
2 Le Sénégal et la Côte d’Ivoire par exemple ont notifié des droits plafonds relativement faibles (15% pour la 
Côte d’Ivoire). 
3 Piermartini R. (2004) « The role of export taxes in the Field of Primary Commodities”, WTO, Geneva. 
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marché intérieur et y limiter la hausse des prix. Ces politiques ont été décriées pour leurs effets sur 

les marchés habituels de destination. Les pays importateurs, notamment en Afrique de l’Ouest, se 

sont retrouvés en situation de pénurie avec une facture alimentaire d’autant plus lourde à régler que 

les pays exportateurs assuraient une proportion significative des approvisionnements mondiaux. Les 

objectifs cités plus hauts peuvent ainsi se cumuler sans nécessaire « manipulation » stratégique des 

flux et prix mondiaux - celle-là même que les parties prenantes du GATT puis les membres de l’OMC 

se sont données pour ambition d’éliminer.  

 

Les règles de l’OMC aujourd’hui n’interdisent pas les taxes à l’exportation. L’article XI :1 du GATT 

1994 stipule qu’« aucune partie contractante n'instituera ou ne maintiendra à l'importation […], à 

l'exportation ou à la vente pour l'exportation […] de prohibitions ou de restrictions autres que des 

droits de douane, taxes ou autres impositions ». Autrement dit un pays membre de l’OMC peut 

mettre en place des droits de douane ou des taxes à l’exportation. Par ailleurs, des exemptions sont 

prévues qui limitent l’interdiction des restrictions quantitatives qu’énonce l’article XI :1. Ainsi l’article 

XI :2 précise que l’interdiction d’user de prohibitions et restrictions à l’exportation ne s'étend pas aux 

« prohibitions ou restrictions à l'exportation appliquées temporairement pour prévenir une situation 

critique due à une pénurie de produits alimentaires ou d'autres produits essentiels pour la partie 

contractante exportatrice, ou pour remédier à cette situation ». L’article 12 de l’Accord agricole 

précise également les conditions d’institution de ces mesures de prohibition ou restriction à 

l'exportation de produits alimentaires. Ces conditions ne s’appliquent pas aux pays en 

développement « à moins que la mesure ne soit prise par un pays en développement Membre qui 

est exportateur net du produit alimentaire spécifique considéré »
4
. Sous ces réserves, un pays en 

développement peut donc, en plus des taxes, mettre en place des restrictions quantitatives à 

l’exportation de produits alimentaires. 

 

Les seuls litiges portés à l’organe de règlement des différends de l’OMC par un pays membre au sujet 

de restrictions ou de taxes à l’exportation mises en place par un autre pays membre concernent soit 

des cas de restriction quantitatives à l’exportation de matières premières non alimentaires (violation 

de l’article XI :1), soit le cas d’une taxe à l’exportation violant non pas les règles générales du GATT, 

qui on l’a vu les autorise, mais un engagement ad hoc pris au titre du protocole d’accession à l’OMC 

par le pays membre en question. Ainsi, un pays comme la Chine est-il aujourd’hui attaqué à l’ORD par 

l’Union européenne pour ses taxes à l’exportation sur certains produits primaires (non agricoles) tels 

que le coke ou l’acier. La Chine durant son protocole d’accession s’était en effet engagée à éliminer 

ces taxes (à l’exception de 84 lignes tarifaires) à la demande des européens, alors qu’aucune règle du 

Gatt ou de l’OMC ne l’y obligeait. Il existe donc un traitement « OMC+ » en la matière pour les 

nouveaux entrants. Il en va de même des accords régionaux, qui au prétexte d’une conformité avec 

les règles du GATT (article XXIV) vont au-delà des stipulations générales de l’accord. 

Les restrictions et taxes à l’exportation permises par l’OMC sont donc un instrument de régulation, 

cependant, contrairement aux mesures de protection aux frontières, ces mesures visent surtout à 

limiter une hausse des prix sur le marché du pays qui les met en œuvre et à assurer un 

approvisionnement adéquat de son marché à partir de sa propre production. Ces mesures n’ont 

évidemment d’impact que pour des pays qui sont exportateurs du produit en question. 

                                                 
4 L’article 12 de l’Accord agricole se lit comme suit : « D’abord a) le Membre instituant la prohibition ou la 
restriction à l'exportation prendra dûment en considération les effets de cette prohibition ou restriction sur la 
sécurité alimentaire des Membres importateurs; b) avant d'instituer une prohibition ou une restriction à 
l'exportation, le Membre informera le Comité de l'agriculture, aussi longtemps à l'avance que cela sera réalisable, 
en lui adressant un avis écrit comprenant des renseignements tels que la nature et la durée de cette mesure, et 
procédera à des consultations, sur demande, avec tout autre Membre ayant un intérêt substantiel en tant 
qu'importateur au sujet de toute question liée à ladite mesure. Le Membre instituant une telle prohibition ou 
restriction à l'exportation fournira, sur demande, audit Membre les renseignements nécessaires. » 
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Les politiques de soutien à la production et la gestion de l’instabilité des marchés 

 

Les engagements en matière de soutien interne à la production agricole sont contenus dans l’article 

6 (« boîte orange » et « boîte bleue ») et l’annexe 2 (« boîte verte ») de l’Accord sur l’agriculture. En 

substance, toute mesure ayant un effet sur les prix ou les quantités est soumise à réduction. 

 

Dans le cadre du traitement spécial et différencié, les pays en développement n’ont pas d’obligation 

de réduction concernant les « subventions à l'investissement (…) et [les] subventions aux intrants 

agricoles (…) généralement disponibles pour les producteurs qui, dans les pays en développement 

Membres, ont de faibles revenus ou sont dotés de ressources limitées », ainsi que « le soutien 

interne aux producteurs des pays en développement Membres destiné à encourager le 

remplacement des cultures de plantes narcotiques illicites ».  

 

Par ailleurs, la « clause de minimis » permet à un pays membre de ne pas réduire ses soutiens à un 

produit agricole donné lorsque ces soutiens n'excèdent pas 5 % de la valeur totale de la production 

de ce produit. Un pays n’est pas non plus tenu de réduire ses soutiens autres que par produit lorsque 

ceux-ci n'excédent pas 5 % de la valeur de la production agricole totale de ce pays. Ce taux est de 

10% pour les pays en développement. Les PMA n’ont aucune obligation de réduction mais ne 

peuvent augmenter les soutiens classés en boîte orange. 

 

De plus, les exceptions générales figurent dans l’annexe 2, qui précise les critères d’exemption de 

réduction appliquées aux mesures de soutien interne et classent ces mesures dans la boîte verte. Le 

premier paragraphe de cette annexe indique que les mesures exemptées ne doivent pas impliquer 

« de transferts de la part des consommateurs », et ne pas avoir « pour effet d’apporter un soutien 

des prix aux producteurs ». Ces exemptions concernent notamment : les aides découplées et 

versement directs aux producteurs, les programmes de services public à caractère général 

(recherche, lutte contre la parasites, formation, vulgarisation…), les aides en cas de catastrophes 

naturelles, les aides à la cessation d’activité, les programmes de protection de l’environnement, etc. 

 

L’annexe 2, dans son troisième paragraphe, traite également de la détention de stocks publics à des 

fins de sécurité alimentaire, entendue comme les « dépenses (ou recettes sacrifiées) en rapport avec 

la formation et la détention de stocks de produits faisant partie intégrante d'un programme de 

sécurité alimentaire défini dans la législation nationale (…). Le volume et la formation de ces stocks 

correspondront à des objectifs prédéterminés se rapportant uniquement à la sécurité alimentaire. Le 

processus de formation et d'écoulement des stocks sera transparent d'un point de vue financier. Les 

achats de produits alimentaires par les pouvoirs publics s'effectueront aux prix courants du marché 

et les ventes de produits provenant des stocks de sécurité, à des prix qui ne seront pas inférieurs au 

prix courant du marché intérieur payé pour le produit et la qualité considérés ». Le soutien déguisé 

n’est donc pas toléré, de même qu’une finalité autre que la sécurité alimentaire. La stabilisation 

comme facteur de développement et de croissance ne satisfait pas les critères d’exemption énoncés 

par l’annexe 2. 

 

L’aide alimentaire intérieure apparaît aussi parmi les mesures exemptées de réduction, sous la 

réserve suivante (paragraphe 4 de l’annexe 2) : « Le droit à bénéficier de l'aide alimentaire sera 

déterminé en fonction de critères clairement définis liés à des objectifs en matière de nutrition. Une 

telle aide consistera à fournir directement des produits alimentaires aux intéressés ou à fournir à 

ceux qui remplissent les conditions requises des moyens pour leur permettre d'acheter des produits 

alimentaires aux prix du marché ou à des prix subventionnés.  Les achats de produits alimentaires par 

les pouvoirs publics s'effectueront aux prix courants du marché et le financement et l'administration 

de l'aide seront transparents ».  
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Dans les deux derniers cas, la finalité n’est donc pas la stabilisation des marchés, laquelle ne peut 

donc être mise en avant pour justifier l’utilisation des deux mesures en question. Notons toutefois 

que dans le cas de l’Union européenne par exemple, le soutien par les prix faisait partie intégrante 

du mécanisme de stabilisation des marchés basé sur un prix intérieur minimum rendu possible par 

des prélèvements variables et un système de stockage public. Les prélèvements variables ont été 

remplacés, en grande partie par les tarifs et les soutiens par les prix par des aides découplées 

directement versées aux producteurs. Dans le cas de l’Europe ou des Etats-Unis, l’existence de pics 

tarifaires et de mesures de soutiens découplées élevées continuent de jouer plus ou moins bien un 

rôle de « stabilisation », sauf en cas de forte chute des cours mondiaux, mais au prix d’un budget très 

important consacré au secteur agricole. Pour les pays en développement, en dehors des exceptions 

mentionnées plus haut, il est difficile comme nous l’avons indiqué d’user des taux plafond et encore 

plus difficile, du fait des contraintes budgétaires, de mettre en œuvre des aides découplées pour au 

moins 50% de la population.  

 

 

En résumé, l’Accord agricole de l’OMC organise la transition vers un grand marché mondial par un 

alignement progressif des politiques publiques vers le paquet que constitue des droits de douane 

plafonnés et déclinants, des soutiens majoritairement découplés, et des sauvegardes spéciales en cas 

de choc sur les prix ou les volumes des importations. Seuls le rythme et l’ampleur des engagements 

changent en ce qui concerne les pays en développement, exception faite des PMA exemptés 

d’obligation de libéralisation commerciale. L’alternative légale à la libéralisation se réduit à la 

protection (temporaire ou permanente). La stabilisation dans le sens retenu par les concepteurs de la 

PAC par exemple, est évacuée de l’Accord sur l’agriculture. Les pays en développement ne s’y sont 

pas trompés, qui négocient dans le cadre du cycle de Doha depuis 2001 des exceptions sur certains 

produits dits spéciaux et un mécanisme de sauvegarde spéciale, plutôt que des instruments tels que 

les prélèvements variables ou les politiques de prix garantis. Qu’en est-il dans les Accords 

commerciaux régionaux impliquant des pays en développement ? 

  

Les Accords commerciaux régionaux répondent-ils mieux à l’enjeu de stabilisation des marchés ? 

 

Les pays membres de l’OMC peuvent nouer des Accords commerciaux régionaux (ACR), qu’il s’agisse 

d’union douanière ou d’accord de libre échange. Ils peuvent ainsi déroger au principe de non 

discrimination sous réserve de satisfaire aux conditions de l’article XXIV du GATT (1994) et 

notamment de couvrir « l’essentiel des échanges » et d’être mis en œuvre dans un « délai 

raisonnable ». Les ACR permettent-ils de mieux répondre à l’enjeu de régulation des marchés ? Des 

politiques publiques de stabilisation sont-elles tolérées, là où l’OMC les interdit ? 

 

A priori non, car les ACR doivent être compatible avec les règles de l’OMC et se réfèrent à ces règles. 

En matière d’instruments aux frontières, pas plus dans des ACR qu’au niveau multilatéral, il n’y a de 

possibilité d’introduire des mesures non tarifaires ou des prélèvements variables. S’agissant du 

soutien interne, aucun ACR ne modifie ou ne surajoute non plus des règles à celles de l’Accord 

agricole. Il est à peu près impossible de subventionner un produit ou de soutenir un prix 

conditionnellement à sa destination. Les ACR ne peuvent modifier les règles encadrant les soutiens 

domestiques (ce qui contribue éventuellement à leur inéquité lorsque la distribution des soutiens 

internes est très inégale entre pays). Des stocks régionaux pourraient s’ajouter ou se substituer aux 

stocks nationaux mais ils devraient comme ces derniers satisfaire aux conditions de l’annexe 2 de 

l’Accord agricole et viser exclusivement la sécurité alimentaire de la région. 

 

En pratique, les ACR ne font en général qu’accentuer la libéralisation des échanges entre les parties 

prenantes par rapport aux engagements généraux pris à l’OMC. Ainsi, les ACR sont souvent beaucoup 

plus restrictifs en matière d’utilisation d’instruments de politique commerciale : ils traitent non pas 

des droits consolidés à l’OMC mais des droits appliqués qu’ils réduisent ou suppriment, avec souvent 
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une clause de statu quo empêchant d’augmenter les droits appliqués au moment de l’accord
5
. De 

plus, l’article XXIV n’impose aucune asymétrie entre pays développés et pays en développement 

lorsqu’un ACR concerne des pays de niveaux de développement différents, contrairement aux règles 

de l’OMC qui intègrent un traitement spécial et différencié. L’asymétrie qui peut exister dans le 

degré ou le calendrier de libéralisation, est le résultat de la négociation entre les parties. 

 

L’espace politique est donc des plus restreint : la sécurité alimentaire ou le caractère « spécial » d’un 

produit pour les pays en développement (terme de la négociation multilatérale actuelle, non 

achevée) peuvent seuls justifier de mesures affectant les prix ou les quantités, hors mesures de 

soutien plafonnées sur une base historique (article 6 ou « boîte orange ») inexistantes dans les faits. 

 

Les négociations actuelles vont-elles vers une meilleure prise en compte de la volatilité des prix ? 

Les négociations en cours concernant l’Accord sur l’agriculture ne remettent aucunement en cause 

les règles actuelles. Elles visent à poursuivre la libéralisation des échanges et la réduction des 

soutiens distorsifs et des subventions aux exportations. 

Pour les pays en développement, les discussions les plus importantes concernent principalement : 

• Les « produits spéciaux » qui pourraient bénéficier d’un traitement spécial en matière de 

réduction des droits consolidés ; 

• Le mécanisme de sauvegarde spécial qui leur permettrait, à l’instar de la clause de 

sauvegarde spéciale actuelle, d’augmenter temporairement leur protection en cas de forte 

hausse des importations ou de baisse des prix des produits importés. Ce mécanisme serait 

cette fois accessible à tous les pays en développement, y compris ceux ayant consolidé leurs 

droits à taux plafond, et plus facile à déclencher que la clause actuelle. 

Notons que la question des taux de change est assez peu traitée dans les négociations alors qu’il 

s’agit d’un enjeu essentiel dans les échanges internationaux. 

Par ailleurs, au delà des règles de l’OMC, face à la volatilité des cours et aux risques d’une 

libéralisation accrue des échanges tant en termes de sécurité alimentaire, que de lutte contre la 

pauvreté ou plus généralement de développement basé sur un secteur agricole fort, les pays en 

développement ont mis en œuvre des mesures qui contournent ou parfois sont incompatibles avec 

les règles de l’OMC. Quelques exemples identifiés en Afrique de l’Ouest peuvent illustrer ces 

mesures. A noter qu’aucun de ces pays n’a fait l’objet de plainte à l’OMC. 

• Le Bénin prohibe les importations de croupions de dinde et de viande bovine depuis 2000, 

pour des raisons de santé. Il applique une interdiction temporaire d’importer de la viande de 

volaille depuis 2004 ; 

• Le Sénégal continue d’appliquer une prohibition à l’importation de viande de volaille depuis 

2007 qui a été mise en place en réponse à la grippe aviaire ; 

• Le Nigeria établit fréquemment des listes d’importations prohibées pour protéger l’industrie 

nationale, freiner le dumping, notamment de marchandises de mauvaise qualité, pour des 

raisons de sécurité, des raisons sanitaires et de santé des consommateurs, etc. ; 

• Le Sénégal a créé en 2002 une Agence de régulation des marchés (ARM). Structure 

administrative autonome, placée sous la tutelle technique du Ministère chargé du 

Commerce, elle vise à réguler les marchés agricoles sur la base d’une concertation entre 

organisations de producteurs et commerçants importateurs. Ainsi dans le cas de l’oignon, en 

vue de limiter les baisses de prix liées à la concurrence de l’oignon importé, cette 

                                                 
5 C’est le cas par exemple des Accords de partenariat économique (APE) intérimaires et des APE en 

cours de négociation. 
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concertation débouche chaque année sur un gel des importations pendant la saison de 

production de l’oignon local. Cette régulation effectuée entre opérateurs privés n’est pas 

concernée par les règles de l’OMC. 

 

 

En conclusion, le cadre multilatéral de l’OMC, comme le cadre des Accords commerciaux régionaux, 

ne peut offrir les conditions permettant d’utiliser de manière ambitieuse des instruments de 

stabilisation des marchés. L’ensemble des règles qui y sont définies, y compris pour les pays en 

développement, vise en effet à réduire l’usage de tels instruments. Les flexibilités existantes ou en 

cours de négociation ne relèvent que de dispositions exceptionnelles ou de traitements spécifiques 

par rapport aux règles générales. Paradoxalement, les pays développés, qui peuvent le moins 

bénéficier d’exceptions aux règles, sont encore ceux qui utilisent le plus d’instruments de 

stabilisation car ils en utilisaient au moment des périodes de référence choisies dans l’Accord sur 

l’agriculture. Cette situation suggère qu’un lourd effort de plaidoyer serait nécessaire pour modifier 

la philosophie de l’Accord sur l’agriculture vers la prise en compte de mesures structurelles de 

stabilisation des marchés, et notamment pour que les pays en développement et les PMA soient 

autorisés à introduire des instruments qu’ils n’auraient pas notifiés. 


